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Conjoncture et évolution des prix 

des produits agricoles 

L’agriculture biologique connait depuis 
quelques années en métropole un dé-
veloppement sans précédent afin de 
répondre à une demande des consom-
mateurs qui ne cesse de progresser. 

Cet article vise à faire le point sur la 
situation à Mayotte, au regard de ce 
qui se passe dans les autres DOM. Au 
niveau local, nous nous appuierons sur 
un état des lieux fait en 2013 et actuali-
sé en 2017 à la demande de l’ODEA-
DOM (Office agricole des DOM), mais 
aussi sur les conclusions d’une table 
ronde organisée par le Réseau Rural 
de Mayotte, le 5 octobre 2016 au lycée 
agricole de Coconi. 

Evolution forte de la de-
mande des consomma-
teurs, sauf à Mayotte 

D’après les derniers chiffres du Baro-
mètre Agence BIO/CSA, près de 9 
consommateurs sur 10 déclarent avoir 
consommé au moins un produit issu de 
l’agriculture biologique au cours des 
douze derniers mois. La progression 
des ventes au niveau national a été de 
20% en douze mois (7 milliards d’euros 
fin 2016). Cela représente plus de 70 
euros en produits alimentaires Bio par 
consommateur métropolitain en 2015. 
Les consommateurs ultra-marins ont 
consacré pour leur part moins de 20 
euros / an / habitant en 2015 (21 € en 
Martinique, 20 € à la Réunion, 11 € en 
Guadeloupe et 7 € en Guyane – chiffre 
non connu pour Mayotte). 

Localement, beaucoup de points de 
vente ont un petit rayon de produits bio 
importés (lait de soja, farine, etc), dont 
le chiffre d’affaire est très peu significa-
tif (quelques milliers d’euros). Le prix 
de ces produits à Mayotte peut sem-
bler dissuasif à l’image d’un poulet 
surgelé bio vendu 40 €/kg. La COO-
PAC (coopérative maraichère) signale 
toutefois une demande de fruits et lé-
gumes bio de la part de ses clients du 
magasin de vente de Kaweni.  

Globalement, les enquêtés de l’étude 
de 2013 s’accordaient pour dire que la 
certification AB (Agriculture Biologique) 

n’avait pas sa place sur le marché local 
étant donné que la plupart des gens 
considéraient que les produits locaux 
étaient assimilables à des produits bio.  

L’agriculture mahoraise 
peut-elle prétendre au label 
AB (agriculture biologi-
que) ?  

En cultures vivrières, compte tenu des 
association de cultures typiques du 
jardin mahorais et des faibles moyens 
financiers des exploitants agricoles, les 
enquêtes révèlent que les  terrains 
concernés, qui représentent 92% des 
8.700 ha agricoles de l’île et les pro-
ductions qui y poussent sont indemnes 
de pesticides voire d’engrais chimi-
ques, sauf sur ceux qui hébergent tem-
porairement ou habituellement certai-
nes cultures maraichères 

En production fruitière, il n’y a que très 
peu de vergers monospécifiques à 
Mayotte. Cette production est majoritai-
rement de type extensif, à partir d’ar-
bres épars dans les parcelles vivrières, 
ce qui limite la pression parasitaire et 
réduit le recours à des traitements.  

De même, les productions d’ylang et 
de vanille sont indemnes de parasites 
ou de ravageurs nécessitant des traite-
ments. En vanille, les 
seuls nuisibles sont 
les oiseaux qui peu-
vent manger les fleurs. 
La fertilisation se fait 
par des apports orga-
niques (feuilles mor-
tes) au pied.  

Par contre, les produc-
tions maraichères ne 
sont pas exemptes de 
traitements chimiques, 
du fait de problèmes 
parasitaires multiples 
et difficiles à maitriser 
(mouche des cucurbi-
tacées, papillon para-
site de la tomate ré-
cemment introduit : 
Tuta absoluta, etc), 
même si des solutions 

non chimiques existent.  

En élevages de petits et gros rumi-
nants, poules pondeuses et poulets de 
chair, les problèmes récurrents de ti-
ques, poux et autres parasites animaux 
obligent à des prophylaxies rendant 
difficiles un label AB, quoique certains 
s’y soient essayés (œufs bio par exem-
ple).  

La croyance populaire n’est donc pas 
si fausse que cela et les productions 
de banane, manioc, ambrevade, maïs, 
taro (pour les légumes) et de mangue, 
fruit à pain, pomme cannelle, litchi 
(pour les fruits), ainsi que  les huiles 
essentielles d’ylang ou de vanille noire 
peuvent être qualifiés de 
« naturellement bio », ce qui repré-
sente un potentiel de labellisation AB 
très important, si les pratiques restent 
telles qu’elles sont actuellement.  

Pour autant, cela ne suffit pas pour que 
la production soit labellisée AB, car la 
démarche nécessite la tenue d’un re-
gistre de traçabilité et de respect des 
produits autorisés et des contrôles sur 
place. Elle est particulièrement coû-
teuse à Mayotte, du fait de l’absence 
d’organisme certificateur sur place : il 
faut faire appel à Certipaq à la Réunion 
ou à  Ecocert à Madagascar.  

Tableau des volumes 2015 de productions théoriques 
« naturellement bio » car non traitées, sur le territoire de 

Mayotte (extrait du mémento DAAF 2016) : 
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Des initiatives par le 
passé  

Si aujourd’hui plus aucun agriculteur 
ne bénéficie du label AB à Mayotte, ce 
ne fut pas le cas par le passé. 

De 1987 à 1994, de la vanille bio a été 
labellisée à Mayotte par Ecocert et  80 
adhérents d’une coopérative (sur 192) 
ont pu être certifiés, grâce à l’appui de 
3 techniciens. Cela permettait un meil-
leur écoulement des produits, sans 
pour autant avoir un prix plus attractif. 
Mais la concurrence malgache et l’au-
torisation de la vanilline de synthèse 
ont sonné le glas de cette opération.  

En 2012, sous l’impulsion de la collecti-
vité départementale qui voulait voir 
labelliser l’ensemble des parcelles, 
deux exploitations ont obtenu le label 
par l’organisme certificateur OCTROI 
pour la production de 8 ha d’ylang. Il 
en coûtait 4 à 500 € par exploitation 
(hors frais de déplacement du certifica-
teur) par an. Mais ce label n’avait d’in-
térêt que pour l’export, car les consom-
mateurs locaux savent que l’ylang est 
naturel et sans intrant chimique. Le 
transfert de l’activité Guerlain aux Co-
mores a cassé la dynamique locale et 
la concurrence des pays voisins (70 
tonnes d’huile essentielle d’ylang aux 
Comores) a eu raison de cette initia-
tive. 

Et aujourd’hui ? 

Des projets sont en gestation à 
Mayotte : possibilité d’une filière export 
d’ananas AB proposé par un opérateur 
de la restauration collective – Quel-
ques candidats jeunes agriculteurs 
souhaitent s’installer en bio. 

En métropole, c’est plus d’un million et 
demi d’hectares qui sont aujourd’hui 
engagés en bio avec, début 2017, 
32.000 exploitations sur 5,7 % de la 
SAU (Surface Agricole Utile), contre 
4,9% un an plus tôt. 

Dans les autres DOM, fin 2016, on 
comptait 352 exploitations agricoles 
certifiées bio, soit une augmentation de 
18 % par rapport à l’année précédente. 
Ce sont donc désormais 3 500 hecta-
res qui sont certifiés bio et 900 en 
cours de conversion.  

Fin 2016, ce mode de production était 
donc pratiqué sur 3,5 % de la SAU des 
exploitations ultra-marine. On signalera 
également que 50 transformateurs et 
30 distributeurs opèrent dans ce sec-
teur sur les autres DOM.  

Quelles opportunités 
aujourd’hui pour se 
lancer dans le bio ?  

Pour réussir à mettre en place une ou 
des filières Bio à Mayotte, il faut 3 
conditions : 1 - un cahier des charges 
que le producteur s’engage à respec-
ter / 2 – un accompagnement techni-
que qui aide le producteur à tenir une 
comptabilité matière et à consigner ses 
pratiques afin de prouver le respect 
des engagements lors des contrôles 
par l’organisme certificateur / 3 – Une 
valorisation de la démarche a travers 
une politique de communication. 

Faute d’organisations professionnelles 
suffisamment matures, les conditions 2 
et 3 sont actuellement difficiles à rem-
plir à Mayotte.  

Des recherches sur les mé-
thodes alternatives en marai-
chage 

Il y aurait cependant un intérêt majeur 
à développer une filière maraichère 
AB, car certaines productions (tomate, 
concombre et salade) souffrent de 
lourds soupçons quant aux risques de 
contaminations par des pesticides, 
alors que le lycée agricole de Coconi et 

le réseau d’exploitations « Dephy fer-
mes » (fermes engagées dans une 
démarche vertueuse) mettent au point 
et utilisent des méthodes alternatives 
aux traitements chimiques, dans le 
cadre en particulier du programme de 
R&D piloté par le CIRAD .  

 

Des aides financières inscrites 
au programme européen POSEI peu-
vent accompagner la démarche : une 
majoration « Produisons autrement » 
est accordée au demandeur qui adhère 
à une démarche de certification ou de 
qualification ou qui est membre d’un 
groupement d'intérêt économique et 
environnemental (GIEE). Cette majora-
tion est de 50% des coûts de certifica-
tion la 1ère année, dégressive sur les 4 
années jusqu’à 20% de ces coûts.  

Conclusion  
 Si le manque d’accompagne-
ment technique collectif est avancé 
comme un frein au développement de 
l’AB, d’autres facteurs sont aussi très 
prégnants : dans un contexte de crois-
sance de la consommation alimentaire, 
la production locale a du mal à satis-
faire les  besoins quantitatifs de la po-
pulation, ce qui a tendance à reléguer 

au second plan l’aspect qualitatif. 

La difficulté est aussi, dans une filière 
d’œufs Bio par exemple, de disposer 
de fournisseurs d’aliments et d’intrants, 
qui soient aussi certifiés Bio. 

En maraichage, les professionnels vont 
privilégier d’abord la mise en place 
d’une reconnaissance de bonnes prati-
ques en valorisant les producteurs 

respectueux de la réglementation et 
soucieux de l’environnement, grâce à 
une qualification des produits qui s’ap-
parentera au label « agriculture raison-
née ».  

Tableau des surfaces en agriculture biologique dans les autres DOM en 2016 
(Source : Agence BIO) 

Système de moustiquaire pour se prému-
nir des mouches des cucurbitacées – 
photo CIRAD  Mayotte- Lucile Mevel 
2016 
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En aout, l’arrivée abondante des produits maraîchers sur les marchés a entrai-
né une forte diminution du prix du kanga de la ménagère. 
  
Fruits : Excepté l’orange qui a disparu des marchés de l’île, ce mois-ci, les prix des produits qui 
constituent le kanga de la ménagère sont en baisse d’environ 10%.  
Légumes : Une baisse générale des prix est constatée sur l’ensemble des produits  (environ 10% 
également). Les bananes vertes restent chères. Le fruit à pain refait son apparition sur les mar-
chés, après un mois d’absence (son prix est à 1€/kg). 
Condiments et produits transformés : Le piment bébérou (produit maraîcher) a provoqué une 
forte baisse de prix sur les achards et la purée de piment.. 
 

Constitution du kanga de la ménagère (10 kg) : 

Fruits (moyenne glissante sur 5 semaines des prix hebdomadaires) 

 

FRUITS 

(2 kg) 
• Ananas = 400 g 

• Banane dessert  = 

400 g 

• Cocos = 400 g 

• Papaye = 400 g 

• Orange = 400 g 

 

 

 

LEGUMES 

(7 kg) 
• Aubergine = 400 g 

• Banane verte = 

1,5 kg 

• Mafanes = 1 kg 

• Morelles = 1 kg 

• Concombre = 

300 g 

• Manioc = 1,5 kg 

• Fruit à pain = 

200 g 

• Salade = 500 g 

• Tomate = 600 g 

 

CONDIMENTS 

(1 kg) 
• Ail = 100 g 

• Oignon = 200 g 

• Piment = 200 g 

• Purée de piment = 

200 g 

• Achards = 200 g 

• Jus de citron = 

100 g 

 

Kanga de la ménagère
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Légumes (moyenne glissante sur 5 semaines des prix hebdomadaires) 

Condiments et produits transformés (moyenne glissante sur 5 semaines des prix 
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Fruit à pain
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Piment bébérou
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Jus de citron
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